








Résultats…. 

Dans l’ensemble, l’analyse a montré que la plupart des 
prescriptions proposées contribuent simultanément 
à renforcer la biodiversité et à réduire le risque 
d’incendie.
Toutes les interventions visant à :
•	 encourager la présence de grands arbres ;
•	 augmenter la diversité des espèces ;
•	 créer une hétérogénéité structurelle et une plus grande 

discontinuité entre les couches de combustible ;
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renforcent également la résistance et la résilience de la 
forêt face à une éventuelle propagation du feu.

Les aspects les plus critiques, susceptibles d’entrer 
en conflit avec les objectifs de prévention des incendies, 
concernent :
•	 la création de combustibles en échelle (c’est-à-dire la 

continuité entre les couches de combustible) ;
•	 la gestion du bois mort.
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COMBUSTIBLES EN ÉCHELLE
Dans les forêts de pins en particulier, il est essentiel, lors 
de la planification et de la mise en œuvre des interventions, 
d’éviter de créer des conditions de continuité verticale 
ou horizontale entre les couches de végétation — par 
exemple entre la strate arbustive et les couronnes des arbres 
dominés, ou entre la régénération, la couche dominée et la 
canopée dominante.

Si elles ne sont pas soigneusement planifiées, certaines 
pratiques peuvent devenir critiques, telles que :

BOIS MORT
Le bois mort, élément clé pour la biodiversité, peut 
également augmenter l’inflammabilité du peuplement. Il est 
donc essentiel de planifier soigneusement la distribution 
spatiale des différents types de nécromasse, qu’ils soient 
sur pied ou au sol. Par exemple, il convient d’éviter les 

•	 les éclaircies sélectives qui laissent intactes les couches 
inférieures ;

•	 le maintien d’arbres à couronnes profondes ;
•	 la création de taches de régénération dense.
Sur les terrains en pente, il est également important de 
considérer la continuité verticale du combustible, en tenant 
compte de l’alignement spatial entre 
la colonne d’air chaud convectif générée par les arbres situés 
en aval, et les houppiers inflammables des arbres situés en 
amont. 

accumulations à proximité des Arbres Habitat ou d’autres 
zones sensibles (lignes de drainage, ruptures de pente, crêtes 
et pistes coupe-feu), ainsi que la continuité généralisée de la 
nécromasse fine (<7 cm), qui joue un rôle majeur dans la 
propagation des flammes.
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INTERVENTIONS SYLVICOLES 
PRÉVENTIVES

Pour les prescriptions présentant des interactions 
potentiellement négatives, des mesures d’atténuation ont 
été identifiées, précisant où et comment elles doivent être 
appliquées avec une plus grande prudence ou modifiées afin 
de réduire les risques.

Les prescriptions sylvicoles préventives analysées se 
répartissent en deux grandes catégories :
•	 Infrastructures soutenant la lutte active contre les 

incendies – structures conçues pour renforcer la capacité 
et la sécurité de la lutte contre le feu (par exemple, coupes-
feu vertes actives, points de gestion stratégiques) ;

•	 Interventions d’auto-résistance dans les peuplements 
forestiers – traitements sylvicoles tels que l’éclaircie 
sélective, la création de trouées, la coupe de groupes et le 
brûlage dirigé.

Ces interventions visent à atténuer les effets des incendies 
potentiels en permettant, lorsque cela est possible, une lutte 
active efficace et sûre ou en réduisant les taux de mortalité des 
peuplements.

Cadre décisionnel en six étapes: 
1.	Définir la cible de prévention et son exposition au 

feu : Habitat, Aire Noyau (Core Area), Îlot de Biodiversité, 
Arbre Habitat.

2.	Évaluer le type d’infrastructure préventive : coupe-feu 
(fuelbreak) ou intervention d’auto-résistance.

3.	Définir la distribution spatiale des infrastructures : 
externe, périmétrale ou interne.

4.	Déterminer les dimensions de l’infrastructure : largeur 
de la zone coupe-feu, superficie de la zone de traitement.

5.	Définir les prescriptions sylvicoles préventives en 
fonction de l’écologie du feu des espèces dominantes, 
notamment :

•	 type d’incendie : feu de surface ou feu de cime ;
•	 traits de résistance au feu : intensité critique du feu ;
•	 stratégie de régénération : rejets de souche / rejets de 

tige, ou régénération par semis.
6.	Évaluer les synergies et conflits potentiels et analyser 

les compromis avec les mesures de conservation.
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Sylviculture préventive pour l’auto-résistance du peuplement forestier

Coupes-feu vertes actives
lorsque la viabilité est présente

à proximité de la ZC
Interventions sylvicoles dans le
peuplement forestier externe
à la ZC, situées dans la 
direction la plus probable de
propagation du feu

Profondeur
de la bande 
30-50 m

Profondeur
de la bande 
>100 m

Zone Centrale
ZC

À mettre en œuvre en permanence

Interventions pour soutenir la lutte active contre les incendies

À l’extérieur
de la ZC

Périmètres 
internes de la ZC (si 
cela est fonctionnel 
à l’efficacité de 
la route)

Profondeur
de la bande
>80-100 m

Longueur de la
bande d’intervention :

au moins 1 000 m
de viabilité routière
avant et après la ZC

IB
de type

Conservatif

Silvicultural
interventions

Interventions
sylvicoles

Sylviculture préventive pour l’auto-résistance du peuplement forestier

IB
de type
Amélioré

À l’extérieur
de l’IB

Profondeur
de la bande

>50 m

Coupes-feu vertes actives
lorsque la viabilité

est présente à proximité de l’IB

Profondeur de
la bande 30-50 m

Profondeur de 
la bande
30-50 m

Profondeur 
de la bande 
>50 m

Périmètres internes
de l’IB (si cela est
fonctionnel à 
l’efficacité de la route)

External
to the IB

Îlot de Biodiversité
(IB)

À mettre en œuvre uniquement pour les IB présentant un risque d’incendie élevé et une grande taille

Interventions pour soutenir la lutte active contre les incendies

À l’extérieur
de l’IB

Périmètres internes
de l’IB (si cela est 
fonctionnel à l’efficacité 
de la route)

Profondeur 
de la bande 
>80-100 m

Longueur de la 
bande d’intervention :

au moins 500 m
de viabilité routière

avant et après l’IB

Figure. Exemple du cadre décisionnel pour les interventions préventives dans l’Habitat 9530, pour les Zones Centrales et les Îlots de 
Biodiversité.
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Ces infrastructures sont constituées de bandes de largeur 
variable, situées en amont et en aval des routes 
existantes, où la continuité horizontale et verticale de la 
végétation est réduite afin de diminuer l’intensité du front de 
flammes sur une distance suffisante pour améliorer à la fois 
l’efficacité et la sécurité de la lutte active contre les incendies.
Les coupes-feu sont établies dans les peuplements forestiers 
(résineux comme feuillus), les formations arbustives et 
les prairies, sans compromettre leur fonction générale de 

protection des sols et tout en garantissant la poursuite de la 
fourniture d’autres services écosystémiques clés.

Les coupes-feu doivent toujours être accessibles aux véhicules 
de lutte contre l’incendie grâce à des voies d’accès et de 
sortie, et être équipées de points d’eau. Leurs dimensions 
varient en fonction du type de végétation (voir Tableau) 
et du comportement attendu du front de flammes 
approchant.

COUPES-FEU VERTES 
ACTIVES

Tableau. Lignes directrices pour les coupes-feu vertes actives, différenciées selon le type d’habitat et l’élément du Réseau Écologique 
à protéger (Zone Centrale – ZC, Îlot de Biodiversité – IB).

Habitat Élément du 
Réseau

Dimensions de la coupe-feu

Largeur (m)
Longueur  

minimale (m)
Externe Interne

Forêts de châtaigniers 
(9260)

CA 50-70 20-30 1.000

IB 70 20-30 500

Forêts de pins noirs 
(9530*)

CA 80-100 30-50 1.000

IB 80 30-50 500
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Ces interventions visent à renforcer la résistance et la 
résilience des forêts face aux perturbations liées aux 
incendies, en garantissant le maintien du couvert forestier 
même après des événements de feu sévères — permettant une 
reprise plus rapide des dynamiques successionnelles post-
incendie (par exemple grâce aux sources de graines).

Selon les conditions du site, le type de peuplement, la 
fonction principale et le comportement attendu du front 
de flammes, les prescriptions sylvicoles peuvent inclure 
différents traitements : éclaircies, coupes préparatoires ; 
coupes de sélection et coupes de groupes ; coupes à graines 
(seed-tree), conversion en futaie ; reboisement ; interventions 
de gestion du combustible de surface telles que la disposition 
de la nécromasse, le brûlage dirigé, le débroussaillement ou 
le pâturage dirigé. 

Pour les infrastructures d’auto-résistance, plusieurs aspects 
doivent être pris en compte :

•	 Priorités de protection civile – Dans les zones protégées, 
les exigences de sécurité pour la lutte contre les incendies 
priment, même si cela implique des exceptions aux mesures 
de conservation ;

•	 Gestion de compromis– La sélection des arbres à conserver 
doit équilibrer la valeur écologique et productive avec 
l’objectif de réduire la transmission des feux de cime, en 
adoptant une sylviculture par arbre individuel ou par groupes ;

•	 Gestion de la nécromasse – Les fractions fines (<7 
cm) augmentent la propagation et l’intensité des flammes, 
tandis que les débris grossiers influencent moins la 
vitesse de propagation mais ont une grande valeur pour 
la biodiversité. Les mesures de prévention peuvent donc 
impliquer une réduction sélective des fractions fines tout 
en maintenant les fractions plus grossières, y compris 
par le brûlage dirigé. La nécromasse doit être distribuée 
spatialement de manière à éviter les accumulations près des 
Arbres Habitat ou des lignes de drainage, en créant des 
discontinuités spatiales (par exemple, un motif en damier).

INTERVENTIONS  
D’AUTO-RÉSILIENCE
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REMARQUES FINALES
Les normes européennes demandent l’intégration des aires 
protégées et des sites Natura 2000 dans l’analyse 
du risque d’incendie, en reconnaissant que même des 
incendies de faible impact peuvent poser des défis de 
gestion. Il n’est pas toujours réaliste d’empêcher le feu 
de pénétrer dans une aire protégée ; par conséquent, les 
ressources préventives doivent être optimisées grâce à des 
analyses multicritères qui équilibrent la conservation, la 
protection civile, le développement rural et les activités 
agro-sylvo-pastorales.
Dans cette perspective, il est important de distinguer:
•	 les habitats sensibles, qui nécessitent une protection 

externe ;

•	 les habitats moins sensibles, où un seul incendie ne 
compromet pas la fonctionnalité écologique ;

•	 les habitats adaptés à des régimes de perturbations 
spécifiques, qui nécessitent une gestion active, comme le 
brûlage dirigé.

Puisqu’il est impossible d’empêcher complètement le feu de 
pénétrer dans une aire protégée – ou dans les éléments du 
Réseau Écologique inclus dans le projet – il est recommandé 
d’évaluer la nécessité d’interventions sylvicoles à 
l’intérieur de ces zones afin d’augmenter l’efficacité 
potentielle de la lutte active et l’auto-résistance au feu 
au sein des peuplements forestiers.
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Des informations supplémentaires concernant la méthodologie, les procédures d’analyse à l’échelle du paysage 
et du peuplement, ainsi que les lignes directrices pour les mesures d’atténuation et d’auto-résilience, sont 
disponibles dans le rapport complet intitulé : « Rapport Technique Opérationnel Méthodologique sur 
les interventions sylvicoles adaptées à la réduction des risques d’incendie et compatibles avec les 
objectifs de conservation pour deux habitats du projet. » | TÉLÉCHARGER LE PDF

https://www.lifegoproformed.eu/download/6-webdoc/13-webdoc-3/14-protocols.html?download=67:wildfire-risk-reduction-protocol-en
https://www.lifegoproformed.eu/download/6-webdoc/13-webdoc-3/14-protocols.html?download=67:wildfire-risk-reduction-protocol-en
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